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1. et 2. Journée des Travaux 
publics.  3. La Fête nationale 2019 
4. Fort St-Charles  5 et 6. Bosco 
Naturellement Musical

RETOUR SUR NOS 
TEMPS FORTS
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À bien des égards, la rentrée 2019 ne ressemble pas 
aux précédentes à Saint-Charles-Borromée.
Tout d’abord avec l’ouverture de la nouvelle école 

sur la rue Pierre-De Coubertin, l’école du Préambule, que nous 
attendons depuis si longtemps ! Offrir un bon prélude à nos 
enfants… leur permettre de grandir et de s’épanouir dans les 
meilleures conditions, c’est une priorité que nous partageons 
avec le gouvernement, avec la commission scolaire et avec 
vous, parents charlois. D’ailleurs, nous avons réalisé, cet été, 
des aménagements urbains pour garantir une rentrée en toute 
sécurité aux abords de l’école. Et sur le plan de l’attractivité, 
nous allons poursuivre le partenariat pour l’aménagement des 
installations extérieures au bénéfice des jeunes familles.
Mais si cette rentrée est si spéciale, c’est aussi parce qu’elle 
est le témoin de notre effervescence. Nous avons vécu un 
été rempli de moments uniques, avec des artistes comme 
Guylaine Tanguay et Mélissa Bédard qui se sont succédés sur 
la scène de Bosco Naturellement Musical. Je pense aussi à 
la programmation du 30e anniversaire de Maison et jardins 
Antoine-Lacombe, aux festivités du 25e de Festival Mémoire 
et Racines… Deux acteurs culturels qui nous distinguent.

Forte de son dynamisme, de son cadre de vie et de ses 
talents, SCB peut maintenant vous offrir une rentrée 
culturelle ponctuée d’autres beaux moments. Par exemple, 
il est encore temps de visiter l’exposition Fort St-Charles, 
qui met en valeur les œuvres miniatures de la collection 
de l’artisan-menuisier Jean-Guy Bellemare. Un Charlois sur 
lequel nous avons braqué les projecteurs cet été ! Nous 
sommes fiers de nos talents locaux !

Savoir-vivre : profitable pour tous !
Améliorer l’existant, c’est la ligne de conduite que poursuit 
le conseil municipal. Bien entendu, cette amélioration peut 
référer à des services supplémentaires et à de nouveaux 
projets… Oui ! Mais c’est aussi bâtir, avec le concours des 
citoyens, la ville de demain. Dans ce savoir-faire de 
bâtisseur qui nous anime, il y a aussi le « savoir être ». 
Car la notion de citoyenneté vient avec celle du civisme. 
Réduire notre vitesse en zone scolaire… respecter la 
réglementation d’arrosage… partager la route… préserver 

la propreté des rues… Dans une ville facile à vivre, chaque 
citoyen peut contribuer au bien-être des autres. Si facile et 
si profitable !

ROBERT BIBEAU 
MAIRE

Profitable rentrée

 Préparer l’avenir de 
nos enfants… leur 

permettre de grandir 
et de s’épanouir 

dans les meilleures 
conditions, c’est une 

priorité partagée.
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Résultats pour l’exercice terminé le 31 décembre 2018
2018 2017

REVENUS DE FONCTIONNEMENT
Taxes 13 284 625 $ 12 636 515 $
Compensations tenant lieu de taxes 1 273 334 1 167 072
Transferts 896 454 1 595 242
Services rendus 1 914 087 1 911 215
Imposition de droits 844 216 580 496
Amendes et pénalités 118 876 62 930
Autres revenus d’intérêts 183 125 141 160
Autres revenus 210 128 178 035

18 724 845 $ 18 272 665 $
REVENUS D'INVESTISSEMENT
Transferts 370 549 1 207 193
Autres revenus 33 309 38 383

403 858 1 245 576
19 128 703 $ 19 518 241 $

CHARGES
Administration générale 2 024 919 $ 1 928 057 $
Sécurité publique 4 000 372 3 807 486
Transport 2 264 138 2 419 052
Hygiène du milieu 2 580 999 2 481 756
Santé et bien-être 5 466 18 055
Aménagement, urbanisme et développement 592 531 610 005
Loisirs et culture 3 235 979 2 951 703
Frais de financement 787 987 699 695
Amortissement des immobilisations 3 016 552 2 833 700

18 508 943  17 749 509  
Excédent (déficit) de l’exercice 619 760 $ 1 768 732 $
Moins : revenus d’investissement (403 858) (1 245 576)
Excédent (déficit) de fonctionnement avant conciliation à des fins fiscales 215 902 $ 523 156 $

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
2018 2017

Excédent (déficit) de fonctionnement avant conciliation à des fins fiscales 215 902 $ 523 156 $
IMMOBILISATIONS
Amortissement 3 016 552 $ 2 833 700 $
Produit de cession 71 946 2 625
(Gain) perte sur cession (37 783) (2 625)

3 050 715 2 833 700
FINANCEMENT
Financement à long terme des activités de fonctionnement 105 000 114 980
Remboursement de la dette à long terme (2 718 461) (2 248 125)

(2 613 461) (2 133 145)
AFFECTATIONS
Activités d’investissement, excédent, réserves, autres 7 286 (794 936)
Excédent (déficit) de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales 660 442 $ 428 775 $
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PROCHAIN VERSEMENT DE TAXES
La date d’échéance du 4e et dernier versement des taxes municipales 2019 est le 1er octobre.
Les taxes municipales peuvent être acquittées soit auprès des institutions financières qui offrent ce service (à leur 
comptoir, par guichet automatique, par téléphone, ou par Internet), soit par la poste à l’adresse : Taxation | 370, rue de 
la Visitation, Saint-Charles-Borromée (Québec) J6E 4P3, ou en personne au comptoir de la taxation (même adresse 
que par la poste), ouvert du lundi au jeudi de 8 h à 16 h 45 et le vendredi de 8 h à midi. Les modes de paiement 
acceptés au comptoir sont : argent comptant, Interac ou chèque libellé à l’ordre de la Municipalité de Saint-Charles- 
Borromée. Les cartes de crédit ne sont pas acceptées.

SITUATION FINANCIÈRE DE L’ADMINISTRATION MUNICIPALE AU 31 DÉCEMBRE 2018
2018 2017

ACTIFS FINANCIERS
Trésorerie et équivalent de trésorerie 4 830 763 $ 4 300 536 $
Débiteurs 2 695 384 2 716 439
Placements de portefeuille 1 529 190 1 509 041

9 055 337 8 526 016
PASSIFS
Emprunts temporaires 5 149 913 120 343
Créditeurs et charges à payer 1 502 964 1 221 612
Revenus reportés 805 770 592 319
Dette à long terme 27 186 515 29 779 122

34 645 162 31 713 396
ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) (25 589 825) (23 187 380)

ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations 64 437 581 61 457 208
Propriétés destinées à la revente 258 955 255 423
Stocks de fournitures 37 113 14 293
Autres actifs non financiers 181 604 166 124

64 915 253 61 893 048
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 1 445 528 1 354 408
Excédent de fonctionnement affecté 2 371 474 2 094 839
Réserves financières et fonds réservés 2 251 641 2 563 750
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir (43 611) 19 230
Financement des investissements en cours (4 756 866) 227 446
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 38 057 262 32 445 995

39 325 428 38 705 668
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MUNICIPALITÉ LA 
PLUS ACCESSIBLE 
DANS LANAUDIÈRE !

L ’Association régionale de loisirs pour 
personnes handicapées de Lanaudière 
(ARLPHL), dans le cadre du premier 

Salon du loisir accessible le 31 mai dernier, 
décernait un 1er prix à SCB dans la catégorie 
des municipalités de 10 000 à 15 000 habi-
tants pour l’accessibilité des édifices, des 
lieux publics, du site web ainsi que des ser-
vices aux personnes ayant une limitation 
fonctionnelle.
Il faut savoir que pour ce 3e palmarès établi 
dans Lanaudière, les villes ont été classées 
par population plutôt que par MRC, comme 
ce fut le cas dans les deux éditions précé-
dentes, en cinq catégories, soit 0 – 2 000 ha-
bitants, 2  000 à 5  000 habitants, 5  000 à 
10 000 habitants, 10 000 à 15 000 habitants 
et 15 000 habitants et plus.
Les résultats qui confirment les engage-
ments fructueux de SCB en matière d’acces-
sibilité universelle dans différents domaines, 
notamment :

   l’hôtel de ville
   les loisirs
   les parcs
   la vie 
communautaire

   les événements
   la bibliothèque
   les trottoirs et 
intersections

   le site web

QUATRE CADETS POLICIERS 
ÉTAIENT EN ACTION SUR LE 
TERRITOIRE CET ÉTÉ ! 

S i vous avez vu des policiers parcourir les rues de 
Saint-Charles-Borromée à vélo ou à pied cet été, 
c’est qu’il s’agit des cadets policiers de la Sûreté du 

Québec (SQ). Quatre cadets se partagent le territoire de 
Saint-Charles-Borromée, de Joliette, de Notre-Dame-des- 
Prairies et de Saint-Paul durant la période estivale. Il s’agit de 
Carol-Ann Rhéaume-Drouin, d’Alexis Lajeunesse, de Jacob 
Lemay et de Félix Turbide. Ceux-ci sont entrés en fonction le 
3 juin et ont sillonné les rues et les parcs jusqu’à la mi- août. 
Ce programme qui en est à sa 5e édition existe depuis 2014 
dans la MRC de Joliette et depuis 2011 au Québec. Il permet 
d’accroître la présence de la SQ dans la communauté et de 
rassurer la population en rapprochant les services policiers 
des citoyens. La présence des cadets policiers contribue 
à augmenter le lien de proximité avec les Charlois. Cette 
expérience représente, pour les étudiants, une occasion de 
se familiariser avec le métier et d’acquérir une expérience de 
travail inoubliable sur le terrain. 
Les cadets assurent une présence et effectuent de la surveil-
lance et de la sensibilisation sur le terrain, dans les camps de 
jour et dans les résidences pour aînés. Ils assurent un rôle de 
prévention et de relations communautaires en favorisant des 
contacts avec l’ensemble de la population, en plus de prodiguer 
différents conseils de sécurité. Les cadets se déplacent égale-
ment dans les parcs, sur les pistes cyclables pour répondre aux 
questions des citoyens et faire respecter la règlementation. 
De plus, vous les avez croisés lors des événements suivants : 
Festival Mémoire et Racines, Bosco Naturellement Musical, 
lors de tournois de soccer et d’activités familiales à la Maison 
et jardins Antoine-Lacombe ! 

On voit ici Pascal Tremblay (directeur des loisirs) 
en compagnie de Audrey-Line Lachance (directrice 
régionale de l’ARLPHL) lors du premier Salon du loisir 
accessible aux Galeries Joliette, le 31 mai dernier.
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ACHAT SENSÉ POUR LE RAVITAILLEMENT EN AIR RESPIRABLE
La Municipalité de Saint-Charles-Borromée est fière d’annoncer une nouvelle collaboration 
municipale qui permettra, en 2019, d’optimiser la vaste acquisition de matériel pour le 
ravitaillement en air respirable. Grâce à ce projet de mise en commun, les villes partenaires 
que sont Saint-Charles-Borromée, Joliette, Rawdon, Sainte-Julienne, Saint-Sulpice et la MRC 
de Montcalm prennent un engagement en faveur de leur pouvoir d’achat, en plus de réaliser 
de fructueuses économies. Une première au Canada !

A fin de mener à terme ce projet, les Municipalités 
participantes ont pu bénéficier de subventions 
totalisant 162 000 $ accordées par le ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), 
favorisant ainsi l’initiative de regroupement et de mise 
en commun dans les municipalités.
Parmi les aspects non négligeables de ce regroupe-
ment, le Service de la prévention des incendies de la 
Municipalité de SCB soulève la somme des économies 
réalisées et la diminution du nombre d’équipements à se 
procurer dans chaque caserne. « Dans un premier temps 
pour l’acquisition des équipements, en procédant à un 
appel d’offres regroupé et par la réduction du nombre 
d’équipements requis par chaque Municipalité. Il y a éga-
lement le partage de tous les cylindres d’air, la mise en 
commun de 18 appareils respiratoires et celle de tous 
les équipements de remplissage », explique Sébastien 
Toustou, directeur adjoint au SPI. Ce dernier ajoute que 
d’autres économies seront aussi réalisées avec des ap-
pels d’offres futurs concernant l’entretien et l’inspection 
des équipements.

Historique d’une entente gagnante
En novembre 2017, le Service de la prévention des in-
cendies de SCB a pris l’initiative de lancer un projet 
régional portant sur l’acquisition d’appareils de pro-
tection respiratoire et la création d’un système de ra-
vitaillement en air unique, afin de remplir sur place 
les bonbonnes d’air utilisées par les pompiers pour la 
protection respiratoire. Toutes les municipalités de 

Lanaudière ont été invitées à participer à une première 
rencontre d’information concernant l’étendue du pro-
jet, les impacts opérationnels, ainsi que les économies 
d’échelle réalisables par la création d’un tel regroupe-
ment. Le but principal de ce regroupement était de doter 
les Services d’incendie de la région d’un seul type d’équi-
pement afin de faciliter l’interopérabilité entre eux. 
En septembre 2018, 8 Services d’incendie ont manifes-
té par résolution leur intérêt de participer à un appel 
d’offres regroupé pour l’acquisition des équipements. 
De ce nombre, 6 ont montré le désir de participer au 
système de ravitaillement en air. En novembre 2018, la 
Municipalité de SCB a lancé un appel d’offres pour l’ac-
quisition de 175 appareils respiratoires, 500 cylindres 
et 300 parties faciales. Le contrat a été octroyé en avril 
2019 à la compagnie Aréo-Feu pour un montant de près 
de 1,5 M $. Les pompiers travailleront avec l’appareil res-
piratoire de la compagnie MSA modèle G1, un appareil 
incluant les plus récentes technologies.

Prochaine étape
D’ici la livraison des appareils respiratoires, la Muni- 
cipalité de SCB mettra en place les équipements néces-
saires à l’alimentation en air respirable. Déjà en février 
2019, la Municipalité a fait l’acquisition d’un compres-
seur pour le remplissage, d’équipements de stockage 
et d’une station de remplissage. La prochaine étape 
consiste à acquérir une remorque et des équipements 
de remplissage mobile.
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L’engagement de ces 5 élèves 
de 5e et 6e année de l'école 
Lorenzo-Gauthier a été salué 
dans le cadre d'une réception 
civique.

PROJET À L’IMAGE DE NOTRE JEUNESSE !

L ors de la fin des classes, en séance publique du 
17  juin, siégeaient les élus du Comité municipal  
jeunesse (CMJ) accompagnés du maire Robert 

Bibeau et des conseillers municipaux. Les jeunes ont 
présenté une résolution pour leur projet : la création 
du « 10/12 Local Jeunesse » au centre communautaire 
Alain-Pagé.
Ce moment public a été vécu par les jeunes comme la 
concrétisation d’une demi-année scolaire de travail pour 
mieux connaître les rouages de la vie municipale, mais 
aussi pour prendre une part active aux questions rela-
tives à la jeunesse.
« Il est important pour la Municipalité d’offrir à nos jeunes 
un milieu de vie qui favorise leur épanouissement et la 

création de ce comité jeunesse en est un bel exemple. 
Tous les conseillers municipaux ont eu beaucoup de 
plaisir à rendre visite aux 5 membres de ce premier CMJ 
depuis janvier », a souligné le maire Robert Bibeau.

Les membres du 1er CMJ :
Maire (classe 501) : Eliot Veillette
Conseiller (classe 501) : Simon Jetté
Conseiller (classe 502) : Loïc Dupuis
Conseillère (classe 601) : Norah Kelley
Conseiller (classe 602) : Marc-Antoine Lefebvre
Notons que le projet de Local Jeunesse initié et entériné 
par les jeunes verra officiellement le jour cet automne.

UNE BORNE QUI DÉCOULE DU BON SENS !

O n sait que le Québec dispose de 2 à 3 % des 
réserves d’eau potable de la planète. On sait 
aussi que les bouteilles de plastique mettent 

400 à 425 ans à disparaître de notre environnement. Cet 
été, lors de ses événements festifs, la Municipalité de 
SCB a consacré 100 % de sa mémoire à s’en rappeler et 
100 % de ses énergies à honorer cette richesse bleue !

En effet, la borne de remplissage des bouteilles réutili-
sables —dont le design est attribuable au Service des loi-
sirs et la conception au Service des travaux publics—, a 
fait couler beaucoup d’encre (et beaucoup d’eau !) depuis 
sa première sortie publique à la Journée des Travaux pu-
blics en mai. L’idée derrière cette nouvelle initiative verte 
est d’éliminer les bouteilles à usage unique sur les sites 
événementiels, et préférer remplir sa bouteille durable à 
la source.
« Protéger la ressource « eau », nous le faisons aussi en 
investissant dans les infrastructures d’eau potable à 
la centrale Robert-Boucher. Nous le faisons encore en 
incitant tous les gestes quotidiens pour réduire notre 
consommation », a affirmé le maire Robert Bibeau.  
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LE MAIRE AU TEMPLE DE LA RENOMMÉE

C ’est le 1er juin dernier que se tenait le Temple de la 
Renommée de Hockey Laurentides-Lanaudière. 
Sept personnes ont été intronisées lors de cette 

soirée, dont le maire Robert Bibeau.
Le maire de Saint-Charles-Borromée a connu une 
brillante carrière de bénévole au sein de l’Association 
du Hockey Mineur de Joliette à titre d’entraîneur et de 
dirigeant. Aux dires de Hockey Laurentides-Lanaudière, 
il mérite pleinement cette reconnaissance panrégionale.
Robert Bibeau a entrepris son cheminement dans le 
hockey mineur avec Les Bisons en 1984, à titre d’entraîneur 
Pee-Wee. Dès lors, il occupait le siège de vice-président 
de l’Association de Hockey Mineur de Joliette. En 1986, il 
devient entraîneur Pee-Wee de l’équipe Les Orignaux puis 
assistant-entraîneur des Cyclones dans le Bantam CC.
Lors de la cérémonie d’intronisation qui avait lieu à  
Lorraine, on a aussi souligné son rôle éminent de co-
fondateur dans la mise sur pied et l’avancement du 
hockey de développement AA Lanaudière-Est en 1988. 
D’ailleurs, de 1988 à 1991, c’est à titre de Gouverneur 
AA Lanaudière-Est et de représentant Inter-cité Hockey 
mineur de Joliette que répondait M. Bibeau, tout en 
continuant comme entraîneur de l’équipe des Citoyens 
de Lanaudière pendant deux ans, de 1990 à 1992, pour 
le Midget AA.

C’est en 1991 que Robert Bibeau devient président 
de l’Association de Hockey Mineur de Joliette avant 
d’accrocher ses patins 4 ans plus tard. C’est dire que 
pendant une décennie, le maire a donné un nombre 
incalculable d’heures pour encadrer les jeunes de la 
région et leur permettre de se développer comme athlète, 
mais aussi comme individu.

DES NOMS POUR LES DEUX NOUVELLES ÉCOLES CHARLOISES
C’est en mai dernier que nous apprenions le nom des deux nouvelles écoles établies en sol 
charlois. Les membres du comité ont usé de créativité et de méninges pour que les deux 
noms soient bien significatifs et bien assortis.
   Établissement 090 : École du Préambule 
(nouvelle école sur la rue Pierre-De Coubertin) 
Nom suggéré par Mélanie Dion, maman de 
Charlotte Perreault
   Établissement 069 : École Vers l’Avenir (école 
connue jusqu’ici sous le nom Lorenzo-Gauthier) 
Nom suggéré par Mathieu Richard, papa de 
3 futurs élèves

Le nom de chacun des bâtiments s’instaure donc dans 
une continuité, marquant ainsi le cheminement de ses 
élèves qui sont les citoyens de demain. Le tout survient 
alors que la nouvelle école primaire accueillera sous 

peu ses premiers élèves. « Nous sommes très heureux 
d’inaugurer bientôt cette nouvelle école qui permettra 
aux jeunes Charlois de grandir dans leur milieu et de 
poursuivre leur parcours scolaire dans la même école », 
a souligné le maire de la Municipalité de Saint-Charles-
Borromée, Robert Bibeau.
Rappelons que cette école s’inscrit dans la voie de la 
nouveauté, de l’optimisation de l’espace et de l’utilisa-
tion d’une énergie renouvelable, trois concepts auxquels 
la Commission scolaire des Samares accorde une très 
grande importance. C’est dire que le préambule et l’ave-
nir sont des noms qui sonnent bien !

Récemment intronisé au Temple de la Renommée de la région, 
on voit ici le maire Robert Bibeau en compagnie de Jules Buisson, 
membre du comité de sélection.
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 / 50 % DE RABAIS SUR LA SÉRIE FAMILLE 

DU CENTRE CULTUREL DESJARDINS
Saviez-vous que les citoyens de Saint-Charles-Borromée de moins de 18 ans bénéficient de 
50 % de rabais sur les billets de la série Famille du Centre culturel Desjardins ? 
PINOCCHIO
Tout à Trac  | 6 à 10 ans
Dimanche 6 octobre | 14 h | Salle Rolland-Brunelle
Après le succès international d’Alice au pays des 
merveilles, Tout à Trac revisite à sa manière le conte de 
Collodi sur le plus illustre des pantins : Pinocchio.
POLO, LE VOYAGE DE L’AUTRE CÔTÉ 
L’œil ouvert | 8 à 13 ans
Dimanche 10 novembre | 14 h | Salle Rolland-Brunelle
Spectacle de théâtre impressionniste qui met l’accent 
sur les symboles, les images et les sensations, à la 
manière d’un poème théâtral.
ON A MARCHÉ SUR LA LUNE
Les matinées symphoniques - OSJJ | 5 à 10 ans
Dimanche 8 décembre | 14 h | Salle Rolland-Brunelle
L’OSJJ est constitué de 3 ensembles symphoniques 
regroupant environ 110 jeunes musiciens de la région 
de Lanaudière.

NICOLAS NOËL | 3 À 8 ANS
Dimanche 29 décembre | 14 h | Salle Rolland-Brunelle
Pour préparer la distribution de cadeaux, le père Nicolas 
a besoin de ses livres magiques qui contiennent les 
noms de tous les enfants. Le lutin Grésille fait un 
souhait qui pourrait gâcher la fête de Noël…
MARCO BLEU
Théâtre de L’Oeil | 5 à 10 ans
Dimanche 23 février | 14 h | Salle Rolland-Brunelle
Depuis l’arrivée de sa petite sœur, Marco est tout 
chamboulé... Son amie Gina lui raconte une drôle 
d’histoire. Marco bleu propose aux enfants un acte 
philosophique : imaginer comment vivre autrement.
BRIMBELLE | 1 À 8 ANS
Dimanche 24 mai | 14 h | Salle Rolland-Brunelle
L’auteure-compositrice-interprète présente Brimbelle, De 
la ferme au marché. Les jeunes familles sont charmées 
par cette histoire et ces nouvelles chansons.

Preuve de résidence obligatoire. Procurez-vous vos billets aux deux billetteries du Centre culturel Desjardins ou par 
téléphone au 450 759-6202. Pour tous les détails : spectaclesjoliette.com/series/famille
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MAJ : DERNIÈRE CHANCE POUR PROFITER DES EXPOS D’ÉTÉ

L ’été achève, mais les expositions estivales du 
Musée d’art de Joliette se poursuivent jusqu’au 
8 septembre inclusivement. Les thèmes abordés : 

la puissance de la nature, l’importance de l’eau et la 
construction de l’identité. 

Nouvelle série des matinées créatives
Les familles sont invitées à venir créer ensemble dans 
le cadre d’une série de 6 Matinées créatives des plus 
amusantes. Le 8 septembre, dans le cadre de la Journée 
des grands-parents, les familles multigénérationnelles 
seront invitées à venir créer des cartes postales et à 
pique-niquer au MAJ. Le 27 octobre, on vous propose 
la création de sacs réutilisables juste à temps pour 
l’Halloween. Le 2 novembre, on réalise un court métrage, 
oui oui ! Le 10 novembre, les familles seront invitées à 

créer un collage photographique en s’inspirant de la 
démarche de l’artiste lanaudoise Véronique Malo. Le 
24 novembre, il s’agira de produire une œuvre pixélisée. 
Et enfin, le 8 décembre, l’équipe du MAJ propose une 
heure de conte en collaboration avec la Bibliothèque 
Rina-Lasnier et la fabrication d’ornements de Noël. 

Journées de la culture
Le dimanche 29 septembre, le Musée célèbre les 
Journées de la culture en invitant les familles au 
lancement d’un livre jeunesse de l’auteure lanaudoise 
Marie-Soleil Roy. Rencontre avec l’auteure et lecture 
dynamique du recueil sont à ne pas manquer. L’accès au 
Musée est gratuit tout le week-end des Journées de la 
culture. Information : museejoliette.org
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Vous avez sûrement déjà entendu son nom ! Alexis Nantel anime une émission sur la chaîne 
TVA Sports, en plus d’être chroniqueur plein air à la radio sur trois chaînes de radio, dont 
le 98.5 FM. Il parcourt également le Québec pour offrir des conférences pour parler de sa 
passion, l’alpinisme, qu’il pratique depuis 2007, ainsi que de ses différentes aventures en 
plein air.    

L e Charlois a atteint le sommet du mont Denali 
en Alaska dans le cercle arctique le 14 juin 
dernier. À 6 193 mètres d’altitude, il s’agit de la 

plus haute cime d’Amérique du Nord. Si l’Everest est 
le plus haut et le plus mythique sommet du monde, 
le Denali est réputé pour être le pic le plus froid sur le 
globe. Alexis Nantel en était à sa deuxième tentative. 
Il avait tenté sa conquête en mai 2018 avec une 
autre équipe et avait dû abandonner son ascension 
à 5 100 m pour des raisons d’épuisement physique 
et de météo peu clémente.
Il lui aura donc fallu une année supplémentaire de pré-
paration physique et logistique pour cette expédition 
réalisée en complète autonomie, sans guide ni agence. 
Alexis a dû transporter 125 livres de matériel et de 
nourriture répartis dans un traîneau et un sac à dos. 

Il s’agit donc d’un exploit de taille pour cet alpiniste 
aguerri qui n’en est pas à sa première expédition. Il a 
réalisé plusieurs ascensions sur le globe, dont quatre 
des sept sommets les plus élevés de chacun des 
continents : le Kilimandjaro, L’Elbrouz, L’Aconcagua et 
son dernier, le Denali. Il est également ambassadeur 
pour des marques internationales comme The North 
Face et Deuter.
Aventurier, alpiniste, randonneur et « voileux », le 
Charlois n’a pas fini de nous épater ! Et c’est avec 
intérêt que nous le suivons dans ses aventures aux 
quatre coins du continent ! 
Pour suivre Alexis Nantel :  
Web : alexisnantel.com | Facebook : @alexisnantel  
Instagram : @alexis_nantel

Alexis Nantel
À la conquête 
des plus hauts 
sommets du 
monde ! 
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UN STATIONNEMENT VERT AU PARC DU BOIS-BRÛLÉ 

L e 10 juillet dernier, le ministre de l’Infrastructure et 
des Collectivités M. François-Philippe Champagne 
et le président de la Fédération canadienne des 

municipalités (FCM), M. Bill Karsten, annonçaient un 
investissement pour réaménager le stationnement du 
parc du Bois-Brûlé. Le maire Robert Bibeau parle d’une 
belle concrétisation de la vision de conseil quant à 
l’intégration des dernières innovations en matière de 
stationnement écoresponsable.
En raison de son offre sportive diversifiée, le parc du 
Bois-Brûlé est fort achalandé et les places de stationne-
ment manquent, et ce, particulièrement lors d’épisodes 
de fortes pluies alors que les cases additionnelles sur la 
pelouse deviennent impraticables. En plus d’offrir 31 es-
paces supplémentaires, les cases seront en pavé alvéolé 
et les allées seront en pavé à joint perméable pour fa-
ciliter l'accès à la voiture. De plus, des îlots de verdure 
seront installés entre les rangées et comprendront des 
arbres à grand déploiement pour faire ombrage sur le 
stationnement.

Avec ce nouveau stationnement vert, nous 
favorisons un modèle de croissance urbaine qui 

soit à la fois intelligent et durable.
« L’enjeu pour une municipalité facile à vivre comme la 
nôtre, c’est de faire de Saint-Charles-Borromée une ville 
qui facilite, aussi, l’excellence environnementale. C’est 
un impératif pour nous, mais c’est aussi une priorité pour 
nos citoyens. Avec ce nouveau stationnement vert, nous 
favorisons un modèle de croissance urbaine qui soit à 
la fois intelligent et durable », a affirmé le maire Robert 
Bibeau.
En effet, les travaux permettront de contrer les effets 
des îlots de chaleurs et d’améliorer l’absorption des eaux 
de pluie. Le projet bénéficie d’une aide financière d’un 
peu plus de 250 000 $ par l’entremise du programme 
Municipalités pour l’innovation climatique (MIC), mis 
en œuvre par la FCM et financé par le gouvernement du 
Canada. 

DES ALTERNATIVES AUX PESTICIDES
SCB est soucieuse d’offrir à sa population une quali-
té de vie dans un environnement sain. À cet égard, la 
Municipalité est consciente des effets néfastes que 
causent les pesticides (insecticides, fongicides, herbi-
cides) sur l’environnement et la santé.
Pour ces raisons, le règlement concernant l’utilisation 
des pesticides (Règlement 963-2007) interdit l’épandage 
de pesticides à l’extérieur des bâtiments à l’exception 
des pesticides à faible impact, soit les biopesticides, tel 
que désigné par l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA). On peut se référer à la règlemen-
tation complète sur le site Internet municipal.

Afin de vous aider dans l’entretien écologique de vos 
espaces verts, SCB rappelle l’emploi de méthodes de 
rechange comme :

   l’arrachage
   l’utilisation de paillis
   l’utilisation de biopesticides 
(sucre, argile ou huiles essentielles)

   la diversification des cultures
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#PENSER AUX AUTRES
Plusieurs personnes ont une peur incontrôlable des 
chiens, d’autres n’ont pas l’habitude de côtoyer ces ani-
maux, tandis que certaines ont déjà vécu de mauvaises 
expériences et en gardent un mauvais souvenir. D’où 
l’importance et l’obligation d’attacher son chien dans 
les lieux publics. Non seulement il s’agit d’un règlement 
municipal, mais c’est avant tout une marque de respect ! 
L’espace public appartient à tous et chacun doit s’y sentir 
à l’aise et en sécurité.

Réglementation
Dans le but d’assurer une cohabitation harmonieuse 
entre les citoyens et leurs chiens, voici quelques points 
à respecter dans les lieux publics, tirés du règlement 
sur les animaux (2093-2017) en vigueur sur le territoire 
charlois :
   On garde son chien en laisse lorsqu’on circule sur un 
trottoir, une allée de circulation ou dans tout endroit 
public.
   On ne laisse jamais un chien sans surveillance à 
l’entrée d’un édifice public ou sur un domaine public.
   On ne pénètre pas dans les aires de jeux avec un 
chien.
   On s’assure que l’animal porte sa licence à chaque 
sortie. 
   On ramasse les besoins de notre animal en tout lieu.

Carrefour Canin
Si vous êtes témoin d’une infraction au règlement 
concernant les animaux, vous pouvez joindre le Carrefour 
Canin au 450 752-2646. Un contrôleur sera alors 
immédiatement dépêché sur les lieux. Pour consulter le 
règlement complet, on visite vivrescb.com/reglements 
municipal ou le carrefourcanin.com/reglements.

#PRÉSERVER L’EAU
Attention aux arrosages excessifs !
Il est recommandé d’effectuer des arrosages abondants, 
mais peu fréquents. Ceci favorise la croissance des 
racines en profondeur. Ces dernières peuvent alors tirer 
l’humidité d’un plus grand volume du sol diminuant ainsi 
les besoins en eau de votre pelouse, tout en augmentant 
sa résistance à la sécheresse. Généralement, au cours 
des mois de juin et juillet, 2 à 3 centimètres d’eau par 
semaine, incluant les précipitations, suffisent pour arro-
ser pelouse et jardin. 

Astuces pour réduire la consommation d’eau
   Utilisation une minuterie permettant de contrôler 
l’heure et la durée de l’arrosage. 
   Arrosager tôt le matin ou en soirée évitant le  
gaspillage d’eau dû à l’évaporation.

   Conserver l’herbe plus longue (environ trois pouces).

  LE SAVIEZ-VOUS ?
Le système goutte à goutte s’avère être le plus efficace 
pour arroser les plantes et les fleurs, puisqu’il alimente 
directement la zone racinaire. 
Les citoyens sont invités à respecter la réglementation 
(1079-2013) concernant l’usage de l’eau potable : à SCB, 
du 1er mai au 1er octobre, il est permis d’arroser gazon, 
arbres, végétaux à l’aide d’asperseurs amovibles ou 
tuyaux poreux (entre 20 h et 23 h) et de systèmes auto-
matiques (de 3 h à 6 h), selon les jours suivants :
   numéros civiques pairs = jours pairs
   numéros civiques impairs = jours impairs
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BIBLIOTHÈQUE 
RINA-LASNIER /

Surveillez la sortie de la programmation complète d’automne 2019 dès le début du mois de septembre. 
Des conférences, des spectacles et des ateliers pour tous les goûts et toute la famille. 
RETOUR DES ACTIVITÉS RÉGULIÈRES DÈS SEPTEMBRE
   L’heure du conte pour les 3 à 5 ans
   Bébés Croqu’lecture pour les 18 mois à 3 ans 
(dès octobre)
   Club de lecture Line-Rainville
   Club d’échecs junior Les fous pas fous pour 
les 8 à 15 ans 

ACTIVITÉS ET ANIMATION
Mercredi 25 septembre à 19 h
CONFÉRENCE ET RENCONTRE D’AUTEURE 
Émilie Perrault 
« Faire œuvre utile » pour les adultes.

Du 27 au 29 septembre
Venez célébrer les Journées de la culture !

Lundi 30 septembre à 19 h
PROJECTION DU DOCUMENTAIRE 
La folle entreprise, sur les traces de Jeanne Mance.
En compagnie de la réalisatrice Annabel Loyola. Pour 
les adultes. En collaboration avec la Société d’histoire 
de Joliette – De Lanaudière.

Mercredi 2 octobre à 19 h
CONFÉRENCE SUR LE ZÉRO GASPILLAGE CHIC 
FRIGO SANS FRIC

Élaborée par Florence-Léa Siry, la 
technique des « 1,2,3 » vies contribuera 
à  améliorer la qualité de vos repas et de 
vos habitudes de consommation. Pour 
les adolescents et les adultes. 

Mercredi 9 octobre à 19 h
CONFÉRENCE – LE COURAGE D’OSER
Être le leader authentique de sa propre vie. 
Geneviève Desautels, MBA, pour les adultes.

Mercredi 23 octobre à 19 h 30
À VOIX HAUTE
Lecture d’extraits du roman Au hasard des rencontres 
de Donald Alarie. Avec les comédiens du collectif 
À Voix Haute. Pour les adultes. 

Vendredi 25 octobre à 18 h 45
SPECTACLE D’HALLOWEEN avec Fulbert Latrouille
Un sorcier aussi drôle qu’étonnant nous raconte des 
histoires de fantômes, de diable et d’esprits. Pour les 
6 à 12 ans. Bienvenue aux enfants costumés.

| Du 20 au 27 octobre

Venez célébrer avec nous ! 
semainedesbibliotheques.ca

Du 28 août au 6 octobre
EXPOSITION « ANTONIO BARRETTE, 
AMBASSADEUR DU CANADA EN GRÈCE »
Le Joliettain Antonio Barrette (1899-1968) a été député, 
ministre et premier ministre du Québec. Puis, il fut 
nommé ambassadeur en Grèce d’avril 1963 à juillet 
1966. En partenariat avec la Société d’histoire de 
Joliette – De Lanaudière.

Du 21 octobre au 11 novembre
EXPOSITION PRIX D’EXCELLENCE DE L’ORDRE DES 
ARCHITECTES 2019 
Découvrez de magnifiques projets conçus par des 
architectes québécois qui ont remporté un Prix 
d’excellence 2019 de l’Ordre des architectes du Québec. 
En partenariat avec l’Ordre des architectes du Québec.

Les activités gratuites sont offertes en priorité aux 
abonnés. Le nombre de places est limité. Inscription 
obligatoire au comptoir de prêt, par téléphone au 
450 755-6400 ou sur le site Internet de la Bibliothèque : 
catalogue.biblio.rinalasnier.qc.ca. Votre numéro d’abonné 
et votre mot de passe vous seront demandés. Les 
inscriptions commencent 1 mois avant la date 
de l’activité.
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MAISON ET JARDINS 
ANTOINE-LACOMBE /

Calendrier des activités
21 août au 15 septembre
Exposition – techniques mixtes	
Nature inexplorée
Pixels (Nancy Létourneau)
Vernissage 25 août, 13 h
Entrez dans l’univers imaginaire et 
coloré de Nancy Létourneau, qui 
interprète la nature sous toutes 
ses formes. Designer graphique et 
artiste peintre, Nancy Létourneau 
explore la richesse de différentes 
techniques : acrylique, bâton à 
l’huile, crayons et encre à l’alcool.

Vendredi 30 août, 20 h
Conférence horticole dans les 
jardins
Mythes et légendes des plantes	
Julie Boudreau	
20 $ sur réservation
Prenez part à une balade nocturne 
au jardin, où la rêverie l’emporte sur 
l’horticulture pratique. Reporté au 
vendredi 6 septembre en cas de 
pluie.

Jeudi 5 septembre, 17 h 30 
Excursion et atelier-conférence 
horticole
Les champignons sauvages
Yvan Perreault
15 $ sur réservation
Partez en excursion au parc du 
Bois-Brûlé, pour la cueillette et 
l’identification dans ce boisé 
florissant de champignons sau-
vages. L’activité se poursuivra avec 
une démonstration culinaire et une 
conférence à la Maison Antoine- 
Lacombe.

Vendredi 13 septembre, 20 h
Concert	– Folk | guitare et voix
Kyra Shaughnessy | 20 $
Kyra Shaughnessy présente des 
ballades qui flirtent avec le sacré. 
Une musique pour métisser les 
cœurs !

Samedi 14 septembre, 10 h
Atelier-conférence horticole
La récolte des semences
Hélène Dubé | 7 $ sur réservation
Apprenez à récolter et conserver 
les semences, que ce soit des 
annuelles, des vivaces, des fines 
herbes et même des légumes rares. 

18 septembre au 13 octobre
Exposition – sculpture 
et gravure
Ludique et Poétique
Jacqueline Tourigny et  
Annie Gauthier
Vernissage 22 septembre, 13 h
Accédez à l’univers fantaisiste 
de Jacqueline Tourigny et Annie 
Gauthier à travers la gravure et la 
sculpture. Leur travail, souvent à la 
limite du figuratif, est aussi rempli 
d’imprévus.

Vendredi 18 octobre, 20 h
Concert – Traditionnel, Pop, Rock
Les Rats Normands
Moé pis Moé pis Nous Deux | 20 $
Plongez dans un univers musical 
francophone, hétéroclite, mettant en 
scène des personnages loufoques 
dans une ambiance Trad rock. Bon 
voyage musical !

Samedi 19 et dimanche 20 octobre, 
13 h 30 à 16 h 30
Atelier de bricolage à partir 
de matériaux recyclés 
Participez à un atelier de bricolage 
sur la thématique de l’Halloween. 
Réalisez votre création dans un 
esprit créatif et familial.

23 au 31 octobre
Exposition – bricolages 
et citrouilles décorées
Expo-brico d’Halloween
Remise de prix dimanche 
27 octobre, 15 h
Une exposition qui réunit toutes 
sortes de bricolages, de courges 
décorées, et votez pour votre « coup 
de cœur ».

Jeudi 24 octobre, 19 h 30
Atelier-démonstration
Kokedama et murs végétalisés
Christian Dufresne 
18 $ sur réservation | Au centre 
communautaire Alain-Pagé
Réalisez votre Kokedama, cette 
« sphère de mousse » sur laquelle 
s’épanouit une plante. Une démons-
tration portant sur les cadres végé-
talisés sera également offerte. 

6 novembre au 24 novembre
Exposition - photographie
Par les adolescents de l’atelier d’été 
Vernissage 10 novembre, 13 h
Découvrez les photographies 
réalisées par les adolescents ayant 
participé à l’atelier d’été offert par 
Steeve Duguay, artiste-photographe.

INFORMATION ET RÉSERVATION 
895, rue de la Visitation, Saint-Charles-Borromée | 450 755-1113 | info@antoinelacombe.com
Consultez la programmation complète sur notre site Internet : antoinelacombe.com 
La visite libre de la Maison, des jardins et des expositions est gratuite en tout temps.
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DÉCHIQUETAGE DES BRANCHES
Tout comme au printemps dernier, les travaux de déchiquetage des branches se tiendront à 
l’automne selon la même séquence, et ce, à compter du 9 septembre. Profitez-en, ce service 
gratuit est offert à l’ensemble de la population charloise.
Les employés effectuent le travail en deux parties. Cet 
automne, ils débutent le 9 septembre à partir des li-
mites de Saint-Ambroise-de-Kildare jusqu’au boulevard 
L’Assomption. Ensuite, à partir du 23 septembre, ils pour-
suivent le déchiquetage jusqu’aux limites de Joliette.
Il est difficile d’évaluer la durée desdits travaux, puisque 
plusieurs facteurs entrent en jeu comme la météo et la 
quantité de branches qui varie à chaque saison.

On a déjà passé chez vous ?
Si les travaux de déchiquetage ne sont pas terminés et 
que les employés sont encore dans le secteur, ils peuvent 
retourner déchiqueter vos branches, moyennant une 
somme de 30 $ payable à l’avance à l’hôtel de ville.

Comment disposer vos branches ?
Vos branches doivent être mises en bordure de rue au 
plus tard la veille du déchiquetage. Afin de faciliter le ra-
massage, il est préférable d’empiler toutes vos branches 
dans le même sens, les troncs en direction de la rue.

RINÇAGE D’AQUEDUC

C haque année, la Municipalité de SCB, dans le 
cadre de son programme d’entretien du réseau 
d’aqueduc, procède au rinçage des conduites 

sur l’ensemble du territoire. Cette opération commence 
en mai et se poursuit généralement jusqu’au début 
d’octobre. Ainsi donc, du 16 septembre au 11 octobre 
environ, ce sera la période du nettoyage de notre ré-
seau d’aqueduc. Ces travaux durent de 1 à 3 jours dans 
chaque secteur.
Lors des périodes de rinçage, l’eau demeure potable à 
la consommation. Toutefois, pendant cette période, il se 
peut que votre eau soit brouillée ou que sa couleur soit 
altérée.
Il suffit de la laisser couler plus longtemps. Aussi, il est 
préférable d’éviter le lavage de vêtements blancs pen-
dant cette période. Nous vous conseillons de le faire 
entre 18 h et 7 h ou la fin de semaine, car l’eau prise aux 
robinets de la maison ou utilisée dans les appareils de 
lavage pourrait avoir une coloration jaune ou brune selon 
la densité du calcaire en suspension.
Si toutefois des vêtements sont tachés durant la lessive 
à cause de la coloration de l’eau, la Municipalité de SCB 
fournira un produit détachant spécial. Informez-vous au 
450 759-4415.

VENTE-DÉBARRAS 
DE L’AUTOMNE

L es ventes-débarras, communément appelée 
ventes de garage, sont autorisées sur tout le ter-
ritoire, deux fois par année seulement. La pro-

chaine aura lieu lieu les 7, 8 et 9 septembre. La période 
d’inscription est actuellement en cours et se poursuit 
jusqu’au 29 août.

À domicile
Vous pouvez nous communiquer votre adresse par 
téléphone ou à l’hôtel de ville afin que celle-ci paraisse 
sur une publicité qui sera diffusée sur notre site web.

Au parc Saint-Jean-Bosco
Ce privilège est réservé uniquement aux résidents 
charlois.
Il est obligatoire de s’inscrire à l’hôtel de ville. Lors de 
l’inscription, vous devez nous fournir une preuve de 
résidence et défrayer un montant de 15 $ (non rembour-
sable). Un espace vous sera alors attribué. Faites vite ! 
Le nombre de places est limité.
Pour obtenir des informations supplémentaires, commu-
niquez au 450 759-4415.
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RAPPELS
Collecte des résidus verts
Encore 4 collectes de résidus verts avant l’hiver :  

les 1er, 15, 29 octobre et 12 novembre. Les matières 
admissibles sont les feuilles, plantes, gazon et petites 
branches, le tout exempt de terre et de roches, et dis-
posé dans des sacs de couleur claire ou dans votre bac 
brun.

Collecte des encombrants
Les 11 et 12 septembre, ainsi que les 6 et 7 no-

vembre, c’est le moment tant attendu pour y déposer en 
bordure de rue vos articles qui ne peuvent dans entrer 
dans votre bac, à l’exception des matériaux de construc-
tion. Les surplus d’ordures sont aussi acceptés.

Collecte du bac brun
Les résidents charlois peuvent bénéficier de 

cette collecte à toutes les semaines encore jusqu’au 
3 décembre. Par la suite, la collecte des matières 
organiques se tiendra une fois par mois pour la période 
hivernale, soit jusqu’en avril.

Bac à ordures
Les citoyens doivent se procurer leur propre bac 
à ordures. Ce dernier doit être roulant, de type 

LOUBAC, noir, gris ou vert et avoir une capacité de 240 
ou 360 litres. Un maximum d’un seul bac par unité de 
logement est accepté.

NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES
SCB fournit gratuitement à ses résidents charlois le bac 
brun pour les matières organiques et le petit bac de cui-
sine, ainsi que le bac bleu. Les propriétaires d’une pro-
priété nouvellement construite doivent communiquer au 
450 759-4415 pour obtenir leurs bacs.

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE
Les abris d’hiver pour automobiles sont autorisés uni-
quement entre le 15 octobre et le 1er mai suivant. Les 
restrictions suivantes doivent s’appliquer : charpente en 
métal tubulaire, revêtement extérieur muni d’une grosse 
toile d’une résistance reconnue, être monté à plus de 
2,5 m de la ligne avant et être monté à plus de 1 m des 
lignes latérales.

BALISES DE RUE
Afin de délimiter le terrain de la rue et pour faciliter le 
déneigement, les citoyens installent des balises le long 
de la rue. Le plan ci-bas vous explique les dispositions à 
tenir compte. 

RAPPEL CONCERNANT LA POSE DES BALISES :
LES CITOYENS INVITÉS À DÉGAGER LA VOIE
PUBLIQUE

À chaque automne, des citoyens installent des balises le long de la
rue pour délimiter le gazon pour le déneigement des rues. Toute fois,
il est fortement recommandé d’installer des balises adéquates afin
d’identifier la limite de votre terrain dans le but de faciliter les
opérations de déneigement et non pas l’inverse.

Certaines balises sont très courtes, d’autres plantées trop près du
pavage. Par mesure de sécurité et pour permettre une largeur suf -
fisante pour le déneigement, seulement les balises respectant les
dispositions ci-après seront tolérées :

1. Les balises devront dépasser le sol d’au moins 4 pieds et être
localisées à 15 pieds du centre de la rue, comme il est montré
sur la photo ci-jointe;

2. Les balises seront enlevées au printemps, au plus tard le 30 avril;
3. Aucun piquet ou objet quelconque ne sera toléré à proximité

du pavage le reste de l’année.

La Municipalité vous remercie à l’avance de votre collaboration
et com préhension. Pour plus d’information, communiquez au
450 759-4415.

L’hiver approche à grands pas. Afin de faciliter le déneigement des
rues et la collecte, veuillez placer vos bacs en bordure de rue à l’in-
térieur de votre entrée privée pour ne pas nuire au déneigement
des rues et minimiser les bris de bacs roulants par l’entrepreneur
affecté au déneigement.

Il est important de mettre les bacs roulants de couleur différente
de chaque côté de votre entrée, comme indiqué sur la photo sui -
vante. Tout résident doit obligatoirement déblayer son bac roulant
ou poubelle après une tempête, sinon les employés affectés aux
collectes ne pourront le vider.

COMMENT PLACER VOS BACS EN HIVER

Pour la période du 15 novembre au 15 avril 2018, nous tenons à vous rappeler qu’il est strictement interdit de stationner son véhicule
dans la rue pendant la nuit, soit entre minuit et 7 h.

STATIONNEMENT DE NUIT DANS LES RUES

POSITION ACCEPTABLE

Les 4 saisons municipales | Décembre 201732

SERVICE TECHNIQUE ET TRAVAUX PUBLICS

 Revue 4 saisons 17-11-01_ Revue 4 saisons 05-08-16  17-11-29  9:01 PM  Page 32
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PASSAGE POUR PIÉTONS : SE 
PRÉPARER POUR LA RENTRÉE

L ors du retour à l'école, les rues charloises vont 
devenir un peu plus achalandées. Travailleurs, pa-
rents pressés, autobus scolaires et transport en 

commun vont reprendre leurs chemins habituels.
Pour assurer une transition en douceur et des rues sé-
curitaires, la Sûreté du Québec de la MRC Joliette désire 
rappeler l’importance du partage de la route en faisant 
preuve de courtoisie.
« La cohabitation des piétons et des automobilistes dans 
les rues est omniprésente. D’ailleurs, dans les rues de 
la municipalité, vous pouvez apercevoir plusieurs pas-
sages piétonniers afin de réduire le nombre de collisions 
impliquant des automobilistes et des piétons », souligne 
Geneviève Jetté, coordonnatrice locale en police com-
munautaire.

Conseils pour les automobilistes :
   À l’approche d’un passage pour piétons, ralentissez.
   Lorsqu’un piéton s’engage dans un passage 
piétonnier, vous avez l’obligation de vous 
immobiliser afin de lui permettre de traverser en 
toute sécurité. Il a priorité sur vous.

   Soyez attentif à la route et évitez toute distraction : 
recherche de musique, objets qui ont roulés sous 
votre siège, cellulaire, etc.

Si vous ne respectez pas le droit de passage d’un piéton, 
vous vous exposez à une amende de 100 $ plus les frais 
pour un total de : 170 $ 
Conseils pour les piétons :

   Soyez vigilants. Avant de vous engager dans un 
passage pour piétons, assurez-vous toujours d’avoir 
été bien vu par les automobilistes

   Regardez : Gauche, Droite, Gauche

LES FEUX DANS LES TERREAUX ET LES VÉGÉTAUX
Depuis plusieurs années, il y a une hausse des incendies 
causés par des articles de fumeur qui ont négligemment 
été jetés dans des contenants destinés aux végétaux ou 
dans des zones de végétation. Malheureusement, ces 
types d’incendies occasionnent d’importantes pertes 
matérielles.
Beaucoup de gens ignorent que les matériaux que l’on 
trouve dans les plates-bandes, les pots de fleurs ou les 
balconnières sont généralement combustibles, puisqu’ils 
contiennent souvent que très peu de terre véritable et 
plusieurs mélanges sont enrichis d’engrais chimiques ou 
d’autres substances combustibles.
Les périodes de chaleur soutenue et de sécheresse au 
cours de l’été augmentent le risque d’incendie puisque 
le sol et la végétation sont asséchés et ainsi plus sus-
ceptibles de s’enflammer au contact d’une source de 
chaleur. Saviez-vous qu’un mégot de cigarette peut se 
consumer durant plus de 3 heures… et qu’une flamme 
est susceptible d’apparaître pendant tout ce temps.

Mesures à prendre pour éviter les feux de terreaux et de 
végétaux :
   Éteignez les mégots dans un cendrier conçu à cet 
effet.
   Placez les cendriers loin de tout objet ou surface 
inflammable.
   Avant de vider un cendrier, assurez-vous que tous les 
mégots sont bien éteints en y versant un peu d’eau.
   Ne jetez jamais les cigarettes ou les allumettes 
directement à la poubelle.
   Déposez seulement des articles de fumeur dans un 
cendrier.
   Lors de vos déplacements, évitez de lancer vos 
mégots dans la nature.
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Établir un budget
La rentrée est un excellent 
moment pour préparer ou 
rééquilibrer un budget. Et ce, 
que vous soyez un étudiant, un 
aîné, un couple ou un père de 
famille. L’ACEF propose sur son 
site Internet consommateur.
qc.ca de nombreux outils 
pour vous accompagner dans 
l’établissement de votre budget. 
Des grilles dynamiques, des 
grilles à imprimer, ainsi que des 
calculateurs sur une foule de 
sujets comme le coût d’une place 
en garderie, l’allocation familiale, 
la prime de travail…
Parmi les services qu’elle offre, 
l’ACEF organise également des 
ateliers sur une foule de thèmes 
comme le budget jeunesse, 
la fiscalité pour aînés, les 
REER, le crédit et la solution à 
l’endettement.
Et si votre situation vous 
préoccupe, l’organisation offre 
une consultation gratuite avec 
un conseiller budgétaire. Ce 
dernier vous aidera à analyser vos 
finances personnelles, à organiser 
votre budget et à identifier des 
pistes de solutions avec, au 
besoin, les comportements à 
modifier.

LE CERCLE 
DE FERMIÈRES
C’est une autre belle année qui 
se termine pour les membres du 
Cercle de Fermières. Celle-ci s’est 
conclue par le congrès provincial 
tenu les 5, 6 et 7 juillet, à Ville 
Saguenay.
Au cours des mois de juillet et 
août, les activités font relâche 
(sauf pour les tisserandes) 
et reprendront en septembre 
prochain, avec le nouveau conseil 
d’administration élu en juin 
dernier.
Le Cercle de Fermières est 
présentement en période 
d’inscription ou de renouvellement 
des abonnements pour l'année 
2019-2020. L’invitation est 
lancée à toutes les personnes 
intéressées !

/ 21

CENTRAIDE
Une aide à la rentrée
La rentrée scolaire est synonyme 
de casse-tête pour les familles 
à faible revenu. Septembre est 
le mois des choix déchirants, 
car si le budget est très serré, on 
devra nécessairement se priver 
de quelque chose pour parvenir à 
payer les fournitures scolaires et 
les autres frais occasionnés par 
la rentrée. Bien malheureusement, 
c’est la portion du budget réservée 
à l’alimentation qui sera le plus 
souvent sacrifiée.
Heureusement, plusieurs orga-
nismes de Centraide viennent en 
aide aux familles pour qui cette 
période de l’année est un casse-
tête difficile à résoudre. C’est pour-
quoi il est important de continuer 
à soutenir Centraide Lanaudière.
Car les organismes associés à 
Centraide offrent des services de 
première ligne aux personnes de 
notre communauté qui frappent à 
leur porte et qui vivent des situa-
tions difficiles. Chaque année, ils 
viennent en aide à plus de 
60 000 personnes !
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Commencer l’année bien 
accompagné !
Qui dit rentrée scolaire dit retour 
des devoirs et des leçons ! 
Ça tombe bien, le CREVALE 
a récemment dévoilé la toute 
nouvelle image de ses sites 
Internet crevale.org et oser-
jeunes.org. 
Les parents, employeurs 
et intervenants et autres 
utilisateurs du crevale.org 
pourront en apprendre plus sur 
la persévérance scolaire, et ce, 
de la petite enfance à l’obtention 
du diplôme et consulter une 
foule d’outils pour la rentrée. 
Notamment des astuces pour 
faciliter la période des devoirs, 
des boîtes à outils remplies 
d’activités permettant de 
maintenir la motivation, une 
section « Ressources » des 
chroniques sur des sujets comme 
l’aide financière et les difficultés 
d’apprentissage. 
Comme la fin des vacances 
rime souvent avec le début de la 
conciliation études-travail pour 
bon nombre d’étudiants, le site 
oser-jeunes.org est tout indiqué 
pour eux. Ils pourront y consulter 
un bottin d’employeurs pour qui 
les études sont la priorité. 
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FADOQ RÉGION 
LANAUDIÈRE
Lors du Forum présenté par 
FADOQ région Lanaudière 
en octobre dernier, dont le 
thème était « Vieillir, toute une 
expérience ! », une plateforme a 
été offerte aux aînés lanaudois 
pour qu’ils puissent s’exprimer sur 
divers sujets d’intérêt.
FADOQ région Lanaudière et ses 
collaborateurs ont entendu et 
analysé tout ce qui a été exprimé. 
Un cahier de références a par la 
suite été rédigé afin de présenter 
les données brutes recueillies. 
Un manifeste intitulé « Manifeste 
pour un vieillissement actif ! » 
a également été produit pour 
transmettre les revendications 
des aînés, entre autres, auprès 
des personnes de 50 ans et plus. 
Ces documents sont disponibles 
en ligne : https://bit.ly/2ImjvPB.
Les résultats obtenus lors de ce 
forum permettent de dégager les 
constats suivants :
Les personnes de 50 ans et plus :
•	 désirent conserver leur 

autonomie et leur indépendance 
le plus longtemps possible dans 
un habitat qui leur ressemble ;

•	 exigent de tous d’être 
considérées comme pouvant 
servir leur communauté ;

•	 sont intéressées par les 
nouvelles technologies ;

•	 sont préoccupées par les 
questions environnementales 
et sont prêtes à s’impliquer ;

•	 sont de plus en plus actives 
et veulent le rester, et ce, en 
adoptant de saines habitudes 
de vie.

CLUB FADOQ
Épluchette de blé d’inde 
Le 25 août au parc Saint-
Jean-Bosco à 11 h. Apportez 
vos chaises. En cas de pluie, 
l'événement aura lieu au centre 
André-Hénault.

Retour à la normale
Les activités régulières reprennent 
le 3 septembre avec quelques 
nouveautés. 
Lundi : �13 h 30 Pétanque Atout   

15 h Quilles 
Mardi : �13 h 30 Whist Militaire 

(cartes)  
19 h Cours de danse 
débutant et 20 h avancée  

Mercredi : �9 h Quille 
13 h Scrabble 

Jeud : �13 h  Bingo 
18 h 30 Jeux de sociétés 

Vendredi : �13 h Baseball poche  
19 h Dards.

26 septembre et 7 novembre 
Journée d’amitié 
5 décembre |10 h 30 
Dîner de Noël au centre 
André-Hénault
Nouveau conseil d'administration
À l’AGA en mai dernier un nouveau 
conseil d’administration a été élu :
Denise Harvey, présidente
Claire Laurin, vice-présidente
Agathe Lépine, trésorière
Rosario Gilbert, administrateur
Germain Dufour, administrateur
Pour une carte FADOQ 
communiquez avec 
Claire Laurin au 450-759-4597
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FONDATION DES 
SAMARES 
Appel de projets 
Engagée pour la persévérance 
scolaire, la Fondation des 
Samares finance chaque année 
de nombreux projets scolaire et 
communautaire dans le nord de 
Lanaudière. Les organisations 
communautaires et les écoles 
sont ainsi invitées à soumettre 
leurs projets pour 2019-2020 du 
1er septembre au 30 novembre 
2019. 
La Fondation des Samares 
organise annuellement cinq 
événements-bénéfice, notamment 
la fort populaire Course aux 1000 
pieds pour amasser les fonds 
nécessaires pour financer ces 
projets. Elle tiendra cet automne 
le V&F Gourmand, un événement 
de dégustation des produits du 
terroir organisé en collaboration 
avec l’école hôtelière de 
Lanaudière, de même que la 
Soirée en chansons en novembre, 
auxquels les organisations et 
la population sont invitées à 
participer.
Depuis sa création en 2004, la 
Fondation a investi 1,6M $ et 
financé plus de 750 projets. 
Consultez le www.fondation 
dessamares.org pour en 
savoir plus ! 

LE GROUPE SCOUT
Journée porte ouverte
Le 7 septembre se tiendra le JAM-
AMITIÉ au parc du Bois-Brûlé, de 
9 h à 21 h. Il s’agit d’une journée 
qui donne l’occasion de découvrir 
le scoutisme. Les inscriptions 
auront lieu le matin même. Les 
repas et collations seront fournis.
Aussi, au Groupe Scout, il est 
possible pour les jeunes de vivre 
l’expérience « scoute » pendant 
un mois. Il suffit de se présenter 
au local situé au 1022, rue de la 
Visitation, dès le 9 septembre.
Au local du parc du Bois-Brûlé, 
différents groupes occupent les 
lieux. Voici l’horaire :
Les Castors, filles et garçons 
ayant 7 et 8 ans au 31décembre | 
Lundi, de 18 h 30 à 20 h
Les Louvettes, filles âgées de 9 à 
11 ans au 31décembre | Vendredi, 
de 19 h à 21 h
Les Louveteaux, garçons âgés 
de 9 à 11 ans au 31décembre | 
Mercredi, de 18 h 30 à 20 h 30
Les Aventuriers, filles et 
garçons âgés de 12 à 17 ans au 
31décembre | Mardi, de 19 h à 21 h
Les Routiers, filles et garçons 
âgés de 17 à 25 ans au 31 
décembre* | Horaire à venir
*Téléphonez au 450 759-3909 
et laissez un message pour 
connaître l’horaire des rencontres.

Activités de financement
La vente de calendriers aura lieu 
le samedi 21 septembre et le 
bouteille-o-thon le 19 octobre.

MAISON DES JEUNES
Rendez-vous des adolescents 
du Grand Joliette, la Maison des 
jeunes invite les 12 à 17 ans à 
venir rencontrer des jeunes de leur 
âge dans un endroit accueillant 
qui favorise l’implication et la 
participation de tous. 
Une programmation variée 
est offerte et les activités 
sont nombreuses ! Qu’elles 
soient ludiques, comme les 
séances sportives (hockey 
cosom), les soirées d’humour 
ou les « partys » thématiques, 
formatrices ou issues de projets 
communautaires, chacun saura y 
trouver son compte ! 
Avec le retour en classe, les 
élèves peuvent tirer profit des 
forces des uns et des autres 
lorsqu’ils font leurs devoirs. 
Ils profitent ainsi d’un endroit 
calme et encadré pour s’entraider 
dans leurs différentes matières 
scolaires. 
L’accès à la Maison des jeunes 
Café-Rencontre 12-17 du 
Grand Joliette est gratuit. Une 
contribution financière peut 
être demandée pour certaines 
activités. 
Consultez le www.maison 
desjeunesgrandjoliette.org pour 
connaître l’horaire d’automne et 
en savoir plus sur 
la programmation. 
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Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 45 
Le vendredi de 8 h à 12 h

CONGÉS FÉRIÉS
L’hôtel de ville sera fermé : 
le lundi 2 septembre (Fête du Travail) 
le lundi 14 octobre (Action de grâce)

PROCHAINS CONSEILS
(20 h, à l’hôtel de ville)

    Septembre : 16	     Octobre : 7 et 21
   Novembre : 18	     Décembre : 2, 16 et 19

SUIVEZ-NOUS SUR 
LES MÉDIAS SOCIAUX

Facebook-square facebook.com/municipalitescb
INSTAGRAM municscb | #vivrescb

SYSTÈME D’APPELS 
AUTOMATISÉ

Inscrivez-vous à notre système d’appels automatisé 
pour être informé en cas d’urgence ou de situation 
particulière (avis d’ébullition de l’eau, bris d’aqueduc, 
etc.). Intéressé ? Visitez notre site web.

PROCHAINE PARUTION 
DU MAGAZINE VIVRE SCB

27 novembre 2019

NOS CERTIFICATIONS
   1er prix Municipalité accessible 2019
   Prix Semaine des travaux publics 2018
   Municipalité « 4 Fleurons » 
2017-2019
   Municipalité Première de classe 
en persévérance scolaire
   Certification Or OSER-JEUNES

CONSEILLERS MUNICIPAUX

Robert 
Bibeau, maire 
Comité des 
finances

Chantal Riopel 
Comité de l’eau 
potable

Jean-Sébastien 
Hénault 
Comité des 
loisirs et de la 
culture

Louise 
Savignac 
Comité de 
l’urbanisme

Denis 
Bernier 
Comité des 
travaux publics

Robert 
Groulx 
Comité de la 
protection de la 
personne et de la 
propriété

Janie 
Tremblay 
Comité des 
ressources 
humaines et des 
assurances

NOUS JOINDRE
Hôtel de ville 
370, rue de la Visitation 
Saint-Charles-Borromée 
(Québec)  J6E 4P3 
450 759-4415

DIRECTION GÉNÉRALE 
info@vivrescb.com

Appels d’offres et soumissions 
soumissions@vivrescb.com

Service à la clientèle 
info@vivrescb.com

Service de la prévention des incendies  
incendies@vivrescb.com

Service de l’urbanisme et 
de l’aménagement du territoire 
urbanisme@vivrescb.com

Service des communications 
communications@vivrescb.com

Service des finances 
finances@vivrescb.com

Service des loisirs 
loisirs@vivrescb.com

Service des travaux publics 
travauxpublics@vivrescb.com

Service du greffe et des technologies 
greffe@vivrescb.com / ti@vivrescb.com

Services techniques 
servicestechniques@vivrescb.com
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AÎNÉS OU 50 +

Zumba gold
Diverses chorégraphies de danse et divers mouvements 
adaptés aux personnes qui désirent se remettre en forme.

Lundi | 13 h 15 à 14 h 15 | 50 $
Centre communautaire Alain-Pagé
Début : 9 septembre | Durée 10 séances
Responsable : Audrey Billaudeau
Essai gratuit : lundi 26 août
Note : Il n’y aura pas de cours le 14 et le 21 octobre

Cardio-muscu 55
Enchaînements de mouvements aérobiques et fonctionnels 
effectués en continu ou par intervalles (effort/repos), qui 
utilisent le poids corporel ou de petits poids pour stimuler 
votre énergie de base afin d’améliorer votre capacité cardio-
respiratoire et votre endurance musculaire.

Mercredi | 9 h à 10 h | 70 $
Centre communautaire Alain-Pagé
Début : 11 septembre | Durée 10 séances
Responsable : En Corps
Essai gratuit : mercredi 28 août

Atelier de peinture avec Ljubomir Ivankovic
Ljubomir Ivankovic est issu de la tradition des écoles européennes des Beaux-Arts, d'où vient sa maîtrise de toutes les 
disciplines des arts plastiques et une approche professionnelle et dévouée à son métier qu'il enrichit par sa sensibilité 
personnelle. Aujourd’hui, il s'est principalement tourné vers la peinture à l'huile et acrylique, d'un trait précis et d'une technique 
juste, en s'exprimant par la figuration à la manière plutôt surréaliste. Après une exposition à la Maison Antoine-Lacombe, 
l’artiste propose trois ateliers de peinture dans lesquelles vous pourrez réaliser un dessin ou un tableau, d’après un modèle 
proposé, tout en explorant les volumes et la structure d’éléments.

Centre communautaire Alain-Pagé 
Matériel requis : communiquez avec le Service des loisirs pour connaitre la liste du matériel requis.

Atelier #1 | dessin du torse
Samedi 26 octobre, de 8 h 30 
à 16 h 30 |100 $

Atelier #2 | Chapeau rouge
Samedi 2 novembre, de 8 h 30 
à 16 h 30 |100 $

Atelier #3 | Iris Magique
Samedi 9 novembre, de 8 h 30 
à 16 h 30 |100 $ 



Cardio-Poussette
Pour les nouvelles mamans qui souhaitent se remettre en 
forme. Ce programme d’entraînement cardiovasculaire et 
musculaire ne comporte aucun saut. 

Les bébés doivent être âgés d’au moins 2 semaines 
ou de 6 à 8 semaines (si accouchement par césarienne ou 
avec complications), jusqu’à environ 12 mois.

Mercredi | 10 h 15 à 11 h 15 | 115 $
Parc Saint-Jean-Bosco 
Début : 18 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Cardio Plein air
Matériel requis : Tapis et élastique à poignée
Essai gratuit : 28 août 

Court-circuit
Entraînement sous forme de circuits, où vous aurez 
l’occasion de pratiquer à la fois des exercices musculaires et 
cardiovasculaires avec un minimum de matériel.

Mercredi | 18 h 30 à 19 h 30 | 70 $
École Vers L’Avenir (Lorenzo-Gauthier)
Début : 11 septembre | Durée 10 séances 
Responsable : Maude Carroll
Matériel requis : Tapis d’exercice de style yoga
Essai gratuit : mercredi 28 août

Anglais partie 1 
Notions de base : vocabulaire, verbes et prononciation.

Mardi | 19 h à 21 h | 90 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Début : 10 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Dave Rooney 
Matériel requis : prévoir 15 $ à 20 $ pour un recueil de 
notes de cours
Essai gratuit : mardi 27 août

LSQ niveau 1 (langage des signes du Qué-
bec)
Un cours permettant de s’initier au langage des signes du 
Québec.

Mercredi | 18 h 45 à 20 h 45 | 160 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Début : 11 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Christine Simard en collaboration avec 
l’Association des sourds de Lanaudière 
Matériel requis : Un cahier de notes est inclus avec 
l’inscription. Apportez votre crayon.
Essai gratuit : mercredi 28 août 
Note : Il n’y aura pas de cours le 16 octobre

Espagnol débutant
Notions de base : formules de salutation, chiffres, grammaire, 
prononciation et intonation afin de favoriser l’expression orale. 

Lundi |18 h 45 à 20 h 15 | 70 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Début : 9 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Ana-Maria Jaramilli 
Matériel requis : Vous devez vous procurer le livre 
Pensar y aprender 1
Essai gratuit : lundi 26 août
Note : Il n’y aura pas de cours le 14 octobre 

Espagnol intermédiaire niveau 2
Ce cours vise à parfaire vos acquis et acquérir un vocabulaire 
plus riche. Il s’adresse aux gens ayant déjà suivi le cours 
intermédiaire niveau 1. 

Lundi | 20 h 30 à 21 h 45 | 70 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Début : 9 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Ana-Maria Jaramilli 
Matériel requis : Vous devez vous procurer le livre 
Pensar y aprender 2
Essai gratuit : lundi 26 août
Note : Il n’y aura pas de cours le 14 octobre

Initiation à la guitare acoustique
Initiation aux bases techniques et musicales de l’instrument. 
Apprentissage de chansons simples 
du répertoire populaire. 

Jeudi | 20 h à 21 h | 200 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Début : 12 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Les Studios 3
Matériel requis : prévoir Guitare acoustique. Location 
disponible avec frais supplémentaire. 
Essai gratuit : jeudi 29 août

Party de filles !
Une belle occasion de se rassembler entre amies. Nous vous 
proposons de créer une toile accompagnée d’une artiste 
peintre qui vous guidera au niveau technique. Le tout dans une 
atmosphère festive et conviviale. L’ensemble du matériel est 
fourni. Il est permis d’apporter des boissons alcoolisées. 

Vendredi 1er novembre | 19 h à 21 h | 60 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Hémilie Dupuis 



Pickleball libre
Un sport de raquette qui combine des éléments du tennis, du 
badminton et du tennis de table. Ce cours libre vous permet 
de venir jouer avec tous les membres de la famille.

Ados et adultes
Lundi |19 h à 21 h | 25 $ par personne
École Vers L’Avenir (Lorenzo-Gauthier)
Début : 9 septembre | Durée 10 séances
Matériel requis : Espadrilles non marquantes et votre 
équipement
Note : Il n’y aura pas de cours le 14 et le 21 octobre

Viniyoga
Par les mouvements, en harmonie avec la respiration, la 
présence à son corps permet d’entendre la voix intérieure qui 
guide à chaque instant.

Mardi | 10 h 15 à 11 h 15 | 120 $
Centre communautaire Alain-Pagé
Début : 10 septembre | Durée 10 séances
Responsable : Lucie Geoffroy
Matériel requis : Tapis d’exercice de style yoga

Viniyoga sur chaise
Permet aux personnes qui n’ont pas l’envie ou la facilité de 
s’allonger sur un tapis au sol de profiter des bienfaits du 
viniyoga, et ce, peu importe leurs limitations ou conditions 
physiques, leur manque de souplesse ou surplus de poids. 
Le viniyoga est un yoga qui s’adapte à la personne et non la 
personne qui s’adapte au yoga.

Mercredi |13 h 30 à 14 h 30 | 120 $
Centre communautaire Alain-Pagé
Début : 11 septembre | Durée 10 séances
Responsable : Louise Labelle
Essai gratuit : mercredi 28 août

Stretching
Pour développer la souplesse corporelle, préparer le corps à 
l’exercice et favoriser la récupération.

Mardi |10 h à 11 h | 70 $
Centre communautaire Alain-Pagé
Début : 10 septembre | Durée 10 séances
Responsable : En corps
Essai gratuit : mardi 27 août
Note : Il n’y aura pas de cours le 8 octobre

Tai-chi-chuan débutant

Le tai-chi-chuan est un art martial, une gymnastique douce, 
une méditation en mouvement. La pratique est mouvement 
et lenteur. Alors s’installe le calme, la paix et la santé. La 
souplesse, la concentration et vos muscles seront utilisés 
dans le cadre de cette activité.

Jeudi | 9 h à 10 h | 100 $
Centre communautaire Alain-Pagé
Début : 12 septembre | Durée 10 séances
Responsable : Alain Hébert
Essai gratuit : Jeudi 29 août

PoundFit Stick 
Un entraînement efficace et novateur pour brûler des calories 
tout en s’éclatant sur la musique. Cette activité combine 
cardio, conditionnement physique et mouvements inspirés 
du Yoga et du Pilates, tout en utilisant les Ripstix®, qui 
sont des baguettes spécialement conçues pour rythmer les 
mouvements 
et ajouter une musicalité.

Jeudi | 19 h à 20 h | 70 $
École Sainte-Marie
Début : 12 septembre | Durée 10 séances
Responsable : Audrey Billaudeau
Matériel requis : Tapis d’exercice de style yoga
Essai gratuit : jeudi 29 août

Marche active
Cette marche se pratique à un rythme accéléré, elle fait 
travailler le rythme cardiaque, le souffle et pratiquement tous 
les muscles du corps.

Mardi | 13 h à 14 h | 115 $
Parc Saint-Jean-Bosco
Début : 17 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Cardio Plein air



PARENT/ENFANT

KARATÉ
Mouvements de base, amélioration de la concentration, de la 
coordination des mouvements et de l’estime de soi. Dans le 
respect des règles inhérentes à la pratique.

Initiation (4 à 7 ans) : Mardi | 18 h à 19 h 
Débutant (8 ans et +) : Mardi | 19 h à 20 h 
Avancé (8 ans et +) : Mardi | 20 h à 20 h 30 
104 $ (parent-enfant)
École Vers L’Avenir (Lorenzo-Gauthier)
Début : 10 septembre | Durée 10 séances
Responsable : Daniel Brunette
Essai gratuit : mardi 27 août
Note : L’enfant ou l'adulte peut s’inscrire seul au coût de 69 $

Ensemble vocal

Pour développer des techniques de respiration élémentales 
propres au chant, pratiquer des exercices vocaux, chanter des 
chansons du répertoire populaire en groupe. De plus, vous 
obtiendrez un enregistrement souvenir en format MP3. 

Vendredi | 19 h à 20 h | 300 $ (parent-enfant)
Centre communautaire Alain-Pagé 
Début : 13 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Les Studios 3
Essai gratuit : vendredi 30 août

ADULTES

Zumba fitness
Laissez-vous emporter par les rythmes de la musique. Le 
corps complet est sollicité, cardio, muscles, et coordination. 
Chorégraphies amusantes et endiablées !

Mardi | 18 h 30 à 19 h 30 | 60 $
École Sainte-Marie
Début : 17 septembre | Durée 10 séances
Responsable : Monika Fortin
Essai gratuit : mardi 27 août

Badminton libre | 1h
Entre amis ou en famille. La location s’effectue par terrain, que 
vous jouiez en double ou en simple. Une seule personne du 
groupe effectue la réservation.

Lundi 9 septembre | École Sainte-Marie
de 19 h à 20 h ou de 20 h à 21 h
Jeudi 12 septembre | École Vers L’Avenir (Lorenzo-
Gauthier), de 19 h à 20 h ou de 20 h à 21 h	
	
70 $ pour 2 personnes ou 140 $ pour 4 personnes 
Durée : 10 semaines
Matériel requis : Espadrilles non marquantes et votre 
équipement
Note : Il n’y aura pas de cours le 14 et le 21 octobre

TEnnis
Parc Saint-Jean-Bosco
Début : 11 septembre | Durée : 5 semaines
Responsable : École de tennis Évolution
Matériel requis : Espadrilles et raquette de tennis
Note : Prêt de raquette possible. Mentionnez-le lors de 
votre inscription.
Débutant
5 à 8 ans (mini-tennis) | 52 $ 
Mercredi, de 17 h 30 à 18 h 30
15 ans et plus | 54 $
Mercredi, de 19 h 30 à 20 h 30
Débutant intermédiaire
9 à 15 ans | 52 $
Mercredi, de 18 h 30 à 19 h 30
Intermédiaire – 75 minutes
15 ans et plus | 65 $
Mercredi, de 20 h 30 à 21 h 45



MULTIDANSE (hiphop, jazz et 
contemporain)
Technique et interprétation de différents styles de danse, 
chorégraphies, création et dépassement de soi ! Spectacle 
annuel prévu. 

7 à 9 ans : Lundi | 18 h 45 à 19 h 45 | 72 $ 
10 à 13 ans : Lundi | 19 h 45 à 20 h 45 | 72 $
Centre communautaire Alain-Pagé
Début : 9 septembre | Durée : 9 séances
Responsable : Studio EDR 
Matériel requis : Vêtements et souliers souples 
Essai gratuit : lundi 26 août
Note : Il n’y aura pas de cours le 14 et le 21 octobre

Atelier de DJ
Introduction aux techniques de DJ et à la création de rythmes 
et mélodies électroniques. Initiation à divers instruments 
et outils de technologie. Histoire et théorie de la musique 
électronique.

9 à 16 ans
Mercredi |18 h 45 à 19 h 45 | 250 $
Centre communautaire Alain-Pagé
Début : 11 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Les Studios 3
Essai gratuit : mercredi 28 août

Initiation au Ukulele
Initiation de base en matière technique, musicale et 
instrumentale. Apprentissage de chansons simples 
du répertoire populaire. 

9 à 16 ans
Jeudi | 18 h 45 à 19 h 45 | 200 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Début : 12 septembre | Durée : 10 séances
Responsable : Les Studios 3 
Matériel requis : Ukulele, possibilité de location 
avec frais.
Essai gratuit : jeudi 29 août 

Atelier d’effets spéciaux 
et de maquillage
Cœur sensible s’abstenir ! Vous apprendrez à créer des 
maquillages terrifiants juste à temps pour l’Halloween. 

8 à 16 ans 
Samedi 19 octobre | 9 h 30 à 11 h | 30 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Animation clin d’œil 

Initiation au badminton (7 à 14 ans)
Initiation aux techniques de base comme la prise de raquette, 
le contrôle du volant, l’échange, la règlementation, les 
différents coups, etc. Le niveau de difficulté du cours sera 
adapté au calibre de chaque participant.

Samedi 14 septembre | 9 h à 10 h 
ou de 10 h à 11 h | 65 $ 
École Vers L’Avenir (Lorenzo-Gauthier)
Durée : 10 semaines
Responsable : ABRL
Matériel requis : Espadrilles non marquantes, 
possibilité de prêt de raquette.
Essai gratuit : samedi 31 août

Prêts à rester seul !
Techniques de base en secourisme pour les 9-12 ans. Pour 
assurer sa sécurité et celle des autres, que ce soit à la maison 
ou dans la collectivité.

9 ans et plus (3e année complétée)
Vendredi 1er novembre | 9 h à 15 h | 40 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Nancy Riquier
Matériel requis : lunch froid, deux collations 
et un crayon

GARDIENNES ET GARDIENS AVERTIS
Journée de formation ayant au programme : les droits et 
devoirs en cas d’urgence, le stade de développement de 
l’enfant, les problèmes de comportement, les soins donnés à 
l’enfant, les premiers soins élémentaires et quelques idées de 
jeux créatifs. 

11 ans (doit avoir 11 ans au 1er décembre 2019)
Vendredi 15 novembre | 9 h à 16 h | 45 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Nancy Riquier
Matériel requis : lunch froid, deux collations, un crayon 
et une poupée



JEUNESSE

Atelier de magie*
Un programme mis au point pour chaque catégorie d’âge qui 
permet d'apprendre l’ABC de la prestidigitation. Les enfants 
pourront conserver tous 
les accessoires de magie.

5 à 9 ans
Samedi 14 septembre | 9 h 30 à 11 h 
Résidents : 17,50 $ | Non-résidents : 35 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Magislain

Fabrication de savons*
Les jeunes pourront choisir les formes, les couleurs et 
les fragrances de leur savon. Ils prépareront aussi un joli 
emballage.

5 à 9 ans
Samedi 5 octobre | 9 h 30 à 11 h 
Résidents : 17,50 $ | Non-résidents : 35 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Personnages en fête

Livres d’art simples et ludiques*
Livre éventail, livre escalier, livre pêle-mêle, livre illisible, livre 
animé ! Explorez avec nous ces différentes techniques et 
créez votre livre-objet artistique. 

5 à 9 ans 
Samedi 26 octobre | 9 h 30 à 11 h 
Résidents : 17,50 $ | Non-résidents : 35 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Musée d’art de Joliette

Les Monstres de la nouvelle- France*
Contes participatifs où les enfants peuvent découvrir des 
personnages intrigants et attachants. 

5 à 9 ans
Samedi 9 novembre | 9 h 30 à 11 h 30
Résidents : 17,50 $ | Non-résidents : 35 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Musée d’art de Joliette

Voyage spatial*
Un fabuleux voyage astronomique attend les plus vieux au 
cœur de l’Univers, du Soleil, de la Lune, et ce, à bord d’une mini 
fusée explosive ! Sable lunaire, décollage spatial et création 
d’éclipses solaires sont au programme. 

8 ans et + 
Samedi 16 novembre | 10 h 45 à 12 h 15 
Résidents : 17,50 $ | Non-résidents : 35 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Club des Débrouillards

Voyage scientifique*
Voyage de la pluie 
Nuage, pluie, neige, ces phénomènes n’auront plus de secrets 
pour mieux comprendre le cycle de l’eau par des expériences 
simples à réaliser. Tornade en bouteille, création de brouillard 
et fabrication de neige sont quelques expériences qu’ils 
pourront réaliser. 

5 à 7 ans
Samedi 16 novembre | 9 h à 10 h 30
Résidents : 17,50 $ | Non-résidents : 35 $
Centre communautaire Alain-Pagé 
Responsable : Club des Débrouillards

Éveil musical
Activités ayant pour objectif d’éveiller les jeunes enfants à la 
compréhension et à l’apprentissage de la musique, tout en 
s'amusant. Chanson, jeux musicaux et initiation à plusieurs 
instruments de percussion.

3 et 4 ans : Dimanche | 9 h 30 à 10 h 15 | 120 $ 
5 à 7 ans : Dimanche | 10 h 30 à 11 h 15 | 120 $ 
Centre communautaire Alain-Pagé 
Début : 15 septembre | Durée : 8 séances
Responsable : Les Studios 3 
Essai gratuit : dimanche 25 août

* DEVENEZ MEMBRE DU CLUB DES 
P’TITS CHARLO ET PARTICIPEZ À 
5 ACTIVITÉS PARMI CES 6 POUR 
SEULEMENT 55 $ ! 5 ANS, ÇA SE FÊTE !



MODALITÉS D'INSCRIPTION
Deux options s’offrent à vous :
En ligne vivrescb.com / 
Inscription en ligne 
Numéro de loisir obligatoire

En personne au Service des loisirs situé 
au 10, rue Pierre-De Coubertin
Aucun argent comptant accepté. 
Preuve de résidence exigée.

Inscription tardive : frais de 10 $

Non-résidents : montant additionnel de 
15 $ pour chaque inscription

Politique de paiement 
en 3 versements
Vous pouvez vérifier auprès du Service 
des loisirs si vous êtes admissible.

Remboursement ou annulation
L’annulation d’une inscription est 

possible 2 jours ouvrables avant le 
début de l’activité s’il s’agit d’une raison 
médicale ou d’un déménagement. 
Contactez alors le Service des loisirs, 
des conditions s’appliquent. Une activité 
peut être annulée si le nombre de 
participants est insuffisant.

PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS AUTOMNALES 2019

CLUB DES P’TITS CHARLO 
C’est le 5e anniversaire de Charlo cet automne et il aimerait le fêter 
avec les jeunes charlois.

EN ADHÉRANT AU CLUB DES P’TITS CHARLO, TU OBTIENS 5 ACTIVITÉS 
ULTRA COOL POUR 55 $ ! 

Le Club des p’tits Charlo automne 2019 c’est :

•	Un abonnement à 5 activités jeunesse de la programmation des loisirs ;

•	Un accès VIP à Charlo ;

•	Un livret d’activités à l’effigie 
de Charlo ;

• 	Et encore plus ! 

Inscription : du 3 au 5 septembre, de 13 h 30 à 16 h et de 19 h à 21 h 
et le 6 septembre, de 13 h 30 à 16 h

L’essayer c’est l’adopter ! La Municipalité vous offre une semaine d’essai où vous aurez 
l’occasion d’expérimenter la discipline ou de rencontrer les responsables de l’activité. 
La semaine d’essai gratuit se tiendra du 25 au 31 août selon l’horaire régulier des cours.

NOUVEAU !
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Ça bouge à la rentrée !
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